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SÉANCE DU 6 GERMINAL AN n (26 MARS 1794) - PIÈCES ANNEXES 427 

de tripot qui proposent une partie avec des 
yeux de bien, pour faire égorger leurs dupes 
par des scélérats. 

Citoyens représentans, nos efforts ne seront 
pas vains; la lâcheté ne l’emportera pas sur le 
courage, ou nous saurons mourir à notre poste. » 
Guillemans, Blondel petit, F.-L. Rémy, Mi-

chault, Lefebvre, G. Lebiond, Grigny, Solon, 
Delegorgue (commis secrét.), Robillard 
(commis-secrét.) . 

99 

[Le C. révol. de Beaugency, à la Conv.; Beau-
gency, 1er germ. II] (1). 

« Représentans du peuple, 
Nous vous félicitons de votre surveillance 

d’avoir déjoué un complot ourdi par nos plus 
cruels ennemis qui se sont couverts du masque 
du patriotisme. Ces monstres vouloient par 
leurs intrigues déchirer le sein de la patrie, 
poignarder et anéantir notre liberté chérie que 
nous avons tous juré de défendre jusqu’à la 
mort, assassiner nos plus zélés Montagnards 
qui défendent avec courage nos droits sacrés 
et atteignent par vos lois sages nos ennemis 
dans leurs repaires les plus secrets. 

En approuvant toutes les mesures révolution¬ 
naires que vous prenez journellement, nous 
vous jurons soumission aux lois, haine éter¬ 
nelle à tous les tyrans, à tous ces conspirateurs 
secrets, et union la plus sincère envers tous 
les patriotes. S. et F. » 

Bourrel, Duchesne, Champenois fils, Lafaye, 
Chauvin (secrét.). 

hh 

[Le C. révol. de Corbeil, à la Conv.; Corbeil , 
2 germ. II] (2). 

« Citoyens représentans du peuple, 
De nouvelles conspirations ont été décou¬ 

vertes. Votre sagesse a sçu en prévenir les effets 
et la justice nationale, dont vous êtes déposi¬ 
taires, frappera leurs auteurs. 

Citoyens représentans, la République une et 
indivisible, le bonheur du peuple, l’anéantisse¬ 
ment des tyrans de toutes les espèces, la puni¬ 
tion et la mort des traîtres, voilà le vœu des 
citoyens de Corbeil et des sans-culottes com¬ 
posant le Comité de surveillance de la com¬ 
mune. Le salut de la Patrie exige que vous 
restiez à votre poste. Vous y resterez fermes 
et inébranlables parce que vous voulez le bon¬ 
heur du peuple; parce que vous seuls l’avez 
déjà sauvé plusieurs fois, parce que vous le sauverez encore. » 

Cotty (présid.), Davoust (v.-présid.), Roger, 
Hébert, Hélie, Levasseur (vice-secrét.) , 

Régnault, Reinelet (secrét.). 

(1) C 298, pl. 1034, p. 45. (2) C. 298, pl. 1034, p. 49. 

ii 

[Le C. révol. de la comm. de Meaux , à la Conv.; 
Meaux, 30 vent. II] (1) . 

« Législateurs, 
C’est pour nous un besoin bien impérieux 

que de vous témoigner la vive satisfaction que 
nous font éprouver les mesures vigoureuses, 
sages et salutaires, que vous prenez à l’égard 
de ces hommes, ou plutôt de ces monstres qui, 
sous le masque brillant du patriotisme, ont 
tant abusé et trompé les trop confiants sans-
culottes qu’ils vouloient, d’un seul coup, per¬ 
dre avec la République. 

Citoyens représentans, il faut que tous les 
traîtres, les conspirateurs quels qu’ils soient, 
reçoivent promptement le châtiment dû à leurs 
forfaits et que, pour déjouer les complots de 
ceux qui seroient tentés de les limiter, la ter¬ reur reste constamment à l’ordre du jour. 

Pour nous, nous vous jurons, Législateurs, 
que notre patriotisme, aussi ferme qu’infati¬ 
gable, continuera de travailler sans relâche au 
maintien du salut public et à la recherche des traîtres de notre ressort. 

Législateurs, nous vous félicitons du présent 
digne du ciel que vous avez fait aux gens de couleur et, de nouveau, nous vous invitons à 
rester à votre poste jusqu’à ce que vous soyez 
parvenus à donner à la République une paix 
glorieuse et durable. Vive à jamais la Répu¬ 
blique, et à la guillotine tous les conspirateurs. » 
Duval, Dupuis (présid.), D arche, Liebes, Pel¬ letier, Bouvielle, Royer, Méchin (secrét.), Jacquemin, Congé, Dumey, Chantariaux. 

jj 
[Le C. révol. de Mézières, à la Conv; 1er 

germ. II] (2). 
« Citoyens représentans, 

A la nouvelle de l’affreuse conspiration que 
la vigilance du Comité de salut public vient 
de prévenir, nous nous sommes indignés que 
des scélérats, sous le manteau du républica¬ 
nisme, ayent pu abuser aussi longtems de la bonne foi des patriotes. Cette leçon terrible 
pour le peuple, sera utile à la patrie. Elle vient d’arracher le masque à ces monstres qui, par 
leurs principes exagérés et par leurs excès cou¬ 

pables, voulaient transformer en gouvernement anarchique, notre gouvernement révolution¬ naire, pour nous donner un tyran. Qu’un supplice terrible porte l’effroi parmi ces conspirateurs! que le glaive national frappe promptement les coupables et que la surveil¬ lance des fonctionnaires publics et des bons 

citoyens n’en laisse échapper aucun. 
Il existe, dit-on, de ces scélérats jusque dans les comités de surveillance. Jamais il n’en 

siégea parmi nous. Toujours constans dans nos 
principes et fermes dans nos devoirs, nous avons 
annéanti l’aristocratie; toujours guidés par les 
voix révolutionnaires, nous nous réunirons cons¬ 
tamment pour en ajourner l’exécution dans 

(1) C. 298, pl. 1034, p. 36. (2) C. 298, pl. 1034, p. 42. 
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